
Assurance crédit sélective d’EDC :  
conseils pour soumettre une 
demande d’indemnisation

Si votre client omet de 
payer une facture, vous 
pouvez présenter une 
demande d’indemnisation 
dans le cadre de votre 
police d’Assurance crédit 
sélective. Assurez-vous 
d’avoir les documents et 
renseignements suivants 
à portée de main pour une 
expérience conviviale.

Ce qu’il faut savoir
•	 Rangez le document de votre police et prenez note de votre 

numéro de police. Il devrait commencer par TP######.

•	 Documentez vos transactions – Conservez toujours une 
copie des documents qui pourraient appuyer une demande 
d’indemnisation.

•	 Si la perte est la conséquence du fait que votre client est 
engagé dans un processus officiel d’insolvabilité, vous devez 
immédiatement déposer une demande d’indemnisation.

•	 Passez en revue les clauses d’exclusion de votre police pour 
comprendre si l’une d’elles s’applique dans ce cas.



2EDC | Assurance crédit sélective | novembre 2025

Aide-mémoire pour les demandes 
d’indemnisation

Limite de crédit
Une limite de crédit doit être en vigueur à la date où 
les biens sont expédiés ou les services sont fournis.

•	 Une approbation de crédit.

Preuve de dette 
Une preuve attestant qu’une dette existe au moyen 
d’un de ces documents :

•	 Un bon de commande daté de votre client ou des 
factures pro forma signées.

•	 Un contrat signé par les deux parties.

•	 Une reconnaissance de dette écrite du client ou une 
autre correspondance pertinente (c’est-à-dire des 
bons de livraison signés).

•	 Une confirmation de l’agence de recouvrement 
mentionnant que votre client reconnaît le montant 
de la dette.

•	 En ce qui concerne les échanges de données 
informatisés, les détails de la transaction doivent 
être validés au moyen de documents comme le 
profil du client figurant dans votre système, les 
commandes et les détails du produit.

Facture(s) et état de compte 
Les détails de la transaction et le solde actuel dû 
doivent être confirmés au moyen de ce qui suit : 

•	 Toutes les factures impayées indiquant les modalités 
de paiement ET

•	 L’état de compte indiquant le solde actuel dû.

Preuve d’expédition ou de services fournis 
Des documents justificatifs qui prouvent que les 
biens ont été expédiés ou que les services ont été 
fournis au moyen d’un de ces documents : 

•	 Un connaissement signé par le client.

•	 Des bons de livraison qui confirment que votre client 
a accepté les biens.

•	 La confirmation de votre client que les services ont 
été fournis.

Atténuation des pertes 
Des efforts de recouvrement pour atténuer les 
pertes doivent être faits : 

•	 Le détail des mesures entreprises pour recouvrer la 
dette, comme des copies de courriels ou de lettres 
échangées avec votre client.

•	 Si la dette a été confiée à une agence de 
recouvrement, la dernière mise à jour fournie par 
l’agence de recouvrement.

•	 En cas de faillite : une copie du dépôt de la preuve 
de réclamation, de l’avis de la faillite et de la liste des 
créanciers.

Documents supplémentaires

Les documents prouvant la réalisation d’un risque, 
le montant de la perte et la couverture de cette 
perte selon les conditions de votre police. 
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Échéancier

Jour 1

Date d’échéance 
de la facture

Jour 60

Premier jour pour présenter une 
demande d’indemnisation

Jour 120

Dernier jour pour présenter une 
demande d’indemnisation

Période d’atténuation des pertes 
(60 jours) (faire un suivi avec 
l’acheteur Par courriel, téléphone 
ou toute autre option)

Les prochaines expéditions ou les nouveaux 
contrats ne seront pas couverts.

+60 Days

Présentation d’une demande 
d’indemnisation
1.	Ouvrez une session dans votre compte MonEDC.

2.	Accédez au portail de l’Assurance crédit sélective 
depuis la page d’accueil de MonEDC à l’aide du 
menu de navigation.

3.	Repérez la limite de crédit pour laquelle vous 
souhaitez présenter une demande d’indemnisation.

4.	Cliquez sur l’acheteur concerné par votre demande 
d’indemnisation. Vous serez alors redirigé vers un 
autre écran.

5.	Cliquez sur Présenter une demande 
d’indemnisation à droite.

6.	Fournissez les renseignements demandés (les 
coordonnées de votre client, etc.).

7.	Cliquez sur Suivant.

8.	Remplissez les détails de la demande 
d’indemnisation,y compris :

	– Date d’échéance

	– Montant de la demande d’indemnisation (taxes  
comprises et non comprises)

	– Devise de la demande d’indemnisation

9.	Confirmez l’exactitude des renseignements en 
cochant la case, puis cliquez sur Soumettre.

Différends avec les clients

Soulignons ici que votre police ne couvre pas 
les différends commerciaux. Ainsi, si votre 
client conteste le montant de la créance, vous 
devrez vous entendre avec lui avant de pouvoir 
présenter une demande d’indemnisation. C’est 
pour ce genre de situation qu’il est important de 
conserver une copie de tous les documents et 
échanges avec le client.

https://auth.edc.ca/fd1995d3-4618-487b-a046-22260db17e72/B2C_1A_AEM_SignUpOrSignIn_SAML_FR/samlp/sso/login?SAMLRequest=fZJNb4IwGMe%2FCukdS6uANGKCumUmbjPqdtiFFCjaBFrWp4zt2w90Zu6yU5v0%2F9L%2Bns6A11XDktae1E68twKs81lXCtj5IEatUUxzkMAUrwUwm7N98rhhdOSxxmirc10hJwEQxkqtllpBWwuzF%2BZD5uJlt4nRydoGGMZd141EkY9yjuuvfoN534qHNIq3z%2FsDclZ9vVR8CPq1DaqrryxIFPnF2J0EZOpOpmHmcm8SuJTSwCsyEoqQ4gVdpiRJk7vHdC%2BP6qV5NsO6VunQld7v8PltGEDjSh%2BlQs56FaOUlz6nnIZh6RXTchz4eRR5ESnysRjzMuS9DKAVawWWKxsj6lHfJZ5LyYFEjHhs4r8hZ%2FsDZSFVIdXxf4LZRQTs4XDYuhcIr8LAGUAvQPPZcFd2LjY3k%2Fk%2Fll%2FHgeZXij3ATmRNY9zAHw1IoblChZPMMl0Je5rhm7ZLdcOe%2Bvj1aqsrmX85SVXpbmkEtyJGBOH5xfL3B82%2FAQ%3D%3D&RelayState=%2Ffr%2Fmon-compte%2Faccueil.html%3FproductIntent%3DSubscription_!_Account%20Creation_!_
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Des questions?
Vous avez d’autres questions 
sur le processus de demande 
d’indemnisation? Appelez  
notre Équipe des services aux 
clients au t 1-800-229-0575.

Prochaines étapes
•	 Une fois la demande d’indemnisation en ligne envoyée, vous serez 

contacté par le Service des indemnisations dans les cinq jours ouvrables.

•	 Cesser l’expédition de produits ou la prestation de services, à moins 
d’avis contraire de la part d’EDC.

•	 Atténuez vos pertes.

	– Les exportateurs sont tenus de conserver toute correspondance 
concernant le paiement entre eux et leurs clients.

	– Continuez vos efforts de recouvrement tout au long du processus. 
Consignez les mesures prises pour recouvrer la créance.

Une fois votre demande d’indemnisation 
approuvée et payée par EDC :
1.	Vous ne pourrez plus vendre au client tant qu’il n’aura pas acquitté 

toutes les sommes dues.

2.	EDC fera des démarches auprès du client pour recouvrer le montant dû.

3.	Vous devrez assumer une partie des dépenses de recouvrement 
engagées.

4.	Si un autre titulaire de police a une assurance crédit d’EDC pour ce 
même client, sa couverture pourrait être annulée.

Notes :
Les mots en majuscule non 
définis aux présentes ont le 
sens qui leur est donné dans 
votre Police.

Le présent document est à  
titre d’information uniquement 
et ne fait pas partie de votre 
contrat d’assurance. Il ne 
vise pas à servir de conseil 
juridique, d’offre ou de contrat. 
Veuillez consulter votre Police 
pour connaître les conditions et 
les exclusions qui s’appliquent 
à votre cas.


